
 
République Française 

***** 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de ALLAMPS 

***** 
SEANCE DU 26 JANVIER 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

15 10 10 

  
+ 5 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

19 janvier 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à vingt heures trente, 
le Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu à la salle du 
conseil municipal, sous la présidence de DENIS VALLANCE, maire. 
 
Présents : Chloé BALTARD, Alain BAYEUL, Yohan BERNARD, 
Morgan BESRECHEL, Frédéric DINÉ, Yvon MOINIER, André 
MONTELS, Emmanuel ROUSSEAU, Edmée SIRANTOINE, Denis 
VALLANCE. 
 
Représentés : Julie BISCARAT par Frédéric DINÉ, Peggy 
DANGELSER par Yvon MOINIER, Lionel GUINGRICH par Denis 
VALLANCE, Clothilde MATHIOT par Emmanuel ROUSSEAU, Hervé 
SINKO par André MONTELS. 
 
Madame Chloé BALTARD a été nommée secrétaire de séance. 

 

Objet : Multipole Nancy Sud Lorraine : projet de révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale Sud Meurthe-et-Moselle (SCOT Sud 54) 
N° de délibération : 004_2024 
 

Le Maire informe les conseillers que le Comité syndical de la Multipôle Nancy Sud Lorraine a arrêté 
par délibération du 16 décembre 2023 le projet de révision du SCOT SUD 54. 
Conformément à l’article L143-20 du Code de l’Urbanisme, les communes concernées doivent 
transmettre leur avis sur ce projet. 
 
Après exposition du projet, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Approuve le projet de révision du Schéma de Cohérence Territoriale Sud Meurthe-et-Moselle 
- N’a pas d’avis à formuler et prend acte du projet  

 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 30 janvier 2024 

DENIS VALLANCE, 
Maire 
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